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Gouvernement de l'Ontario
Ministère des Services au public et aux entreprises
Fonds d'indemnisation des victimes d'accidents de véhicules automobiles Demande de paiement du Fonds des dépens ordonnés par le tribunal
Formulaire 4
Fondement législatif – Articles 26, 27 et 28 de la Loi sur l'indemnisation des victimes d'accidents de véhicules automobiles
Les champs suivis d’un astérisque (*) sont obligatoires.
Veuillez soumettre le formulaire dûment rempli et signé par courriel à mvacf@ontario.ca ou par la poste.
Utilisation – Le présent formulaire doit être utilisé pour demander au ministre des Services au public et aux entreprises (le « ministre ») le paiement des dépens ordonnés par le tribunal à l’encontre du ministre des Services au public et aux entreprises, d’un automobiliste non assuré ou du directeur du Fonds d’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles (le « directeur »). L’ordonnance du tribunal doit provenir d’un contentieux dans lequel, selon le cas :
•              le ministre est responsable du paiement des indemnités en vertu de l’article 6 de la Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles;
•              le ministre peut défendre un automobiliste non assuré en vertu de l’article 8 de la Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles;
•              l’instance nomme le directeur comme partie possible en vertu de l’un des articles suivants : articles 12, 13 ou 15 de la Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles.
Interdiction - Ce formulaire ne doit pas être utilisé par une compagnie d’assurance en vue du remboursement ou d’une indemnisation pour des montants qu’elle versera ou a versés en raison de l’existence d’une police d’assurance au sens de la Loi sur les assurances. Ces montants visés par l’interdiction incluent les frais de justice encourus en vertu d’une obligation de défendre imposée par une police d’assurance quelconque.
Suspension des recours légaux pour le recouvrement – Suspension par le FIVAVA des permis d’un conducteur non assuré - Lorsque cette demande est utilisée pour exécuter une ordonnance rendue à l’encontre d’un automobiliste non assuré conformément à l’article 10 de la Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles, le permis de conduire de l’automobiliste non assuré est suspendu et n’est remis en vigueur que conformément à cet article. Par conséquent, le demandeur est informé que les recours en recouvrement prévus au paragraphe 198 (1) du Code de la route sont légalement suspendus jusqu’à ce que le FIVAVA ait été intégralement remboursé.
Liquidation du compte avocat-client - La Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles exige qu’un mémoire de frais soit liquidé et déposé auprès du ministre. Le fondement législatif de cette exigence est reproduit en partie ci-dessous :
27
•          Aucun montant ne doit être prélevé sur le Fonds en vertu ou à l’égard d’une ordonnance ou d’un jugement tant que ne sont pas déposés auprès du ministre le ou les mémoires de frais, liquidés sur la base des dépens avocat-client, de l’avocat qui représente ou a représenté le requérant lors de la requête ou de l’action qui a donné lieu à l’ordonnance ou au jugement.
•              Dans le cadre de la requête ou de l’action visée au paragraphe (1), seuls les montants pour services juridiques liquidés sur la base des dépens avocat-client figurant au mémoire de frais peuvent être facturés ou perçus, soit directement soit indirectement.
•              La liquidation de ce mémoire ne nécessite pas d’ordonnance. L.R.O. 1990, chap. M.41, art. 27.
Rejet de la demande – Si le paiement de cette demande est rejeté, il faudra déposer une demande devant le juge pour obtenir une décision concernant toute question liée à la demande de paiement à partir du FIVAVA.
Infractions – Le passage suivant est tiré de la Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles :
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•          Sont coupables d’une infraction les personnes qui, selon le cas :
-              font sciemment une déclaration ou une présentation fausse ou trompeuse relativement à leur droit à une indemnité ou à un paiement prévu par la présente loi au ministre, au directeur ou à un employé ou un mandataire du ministère dont les fonctions se rapportent à la présente loi;
-              n’informent pas intentionnellement le directeur ou un employé ou un mandataire du ministère dont les fonctions se rapportent à la présente loi d’un changement important de circonstances relativement à leur droit à une indemnité ou à un paiement prévu par la présente loi dans les 14 jours du changement important;
-              font sciemment une déclaration ou une présentation fausse ou trompeuse en vue d’obtenir un paiement sur le Fonds au titre de biens ou de services. 2002, chap. 22, art. 149.
•              Sur déclaration de culpabilité pour une infraction prévue au présent article, la personne reconnue coupable est passible d’une amende d’au plus 100 000 $ à la première déclaration de culpabilité et d’au plus 200 000 $ à chacune des déclarations subséquentes. 2002, chap. 22, art. 149.
Avis de collecte de renseignements personnels aux demandeurs
(Le présent avis est émis conformément à la Loi sur l’accès à l’information
et la protection de la vie privée, L.R.O. 1990, chap. F.31)
Fondement législatif justifiant la collecte de renseignements personnels :
Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles, L.R.O. 1990, chap. M.41, dans sa version modifiée.
Fins principales auxquelles serviront les renseignements personnels recueillis :
Le directeur du Fonds d'indemnisation des victimes d'accidents de véhicules automobiles, les employés du ministre des Services au public et aux entreprises chargés d’administrer le Fonds et les agents agissant pour le compte du directeur utiliseront les renseignements contenus dans le présent formulaire aux fins suivantes :
•              faire appliquer la Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles de manière générale;
•              compléter ou vérifier les renseignements relatifs à la présente demande de paiement des dépens ordonnés par le tribunal et déterminer le montant approprié que devra verser le Fonds;
•              lors de consultations avec les intervenants suivants : autres parties prenant part au litige; compagnies d’assurance; employeurs; professionnels de la santé; hôpitaux; experts en assurances; comptables; conseillers financiers; avocats, agents ou représentants du demandeur; administrations et organismes fédéraux, provinciaux et municipaux; corps policiers du Canada ou d’autres pays, afin de déterminer ou de vérifier si le demandeur a le droit d’exiger du Fonds qu’il paie les dépens ordonnés par le tribunal;
•              les renseignements recueillis peuvent être transmis à d’autres parties si cela sert à des fins conformes à celles énumérées ci-dessus.
Fonctionnaire public avec lequel vous pouvez communiquer au sujet de la collecte des renseignements personnels :
Directeur
Fonds d'indemnisation des victimes d'accidents de véhicules automobiles
222, rue Jarvis, 7e étage
Toronto (Ontario) M7A 0B6
Téléphone : 416-250-1422
Numéro sans frais pour les gens appelant de l’extérieur de la région de Toronto : 1-800-268-7188
Consentement à la collecte, à l’utilisation et à la divulgation de renseignements personnels :
J’autorise irrévocablement le ministre des Services au public et aux entreprises à recueillir, utiliser et divulguer les renseignements contenus dans mon formulaire de demande. En outre, j’autorise irrévocablement le ministre, ainsi que toute personne agissant en son nom, à recueillir et à utiliser les renseignements additionnels me concernant provenant des sources et aux fins énumérées ci-dessus.
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Partie B – Direction
Avis – Ne remplir cette partie que si vous souhaitez que le paiement soit versé directement aux avocats agissant pour le compte du demandeur ou de la société.
Je, soussigné(e)
, désire que le montant du paiement du Fonds des dépens
de la présente demande, si toutefois elle est acceptée, soit versé à mes avocats :
La présente partie B du formulaire 4 a été remplie par :
Partie C – Déclaration
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Partie C – Déclaration
Je soussigné(e),
en mon nom (ou à titre d’agent(e) autorisé(e) à lier
),
demande par les présentes au ministre des
Services au public et aux entreprises de la province de l’Ontario de me rembourser, sur le Fonds, les dépens ordonnés par le
tribunal au montant de
.
Je déclare que le montant des dépens ne servira pas à rembourser ou à indemniser un assureur ni à payer des frais de représentation, payés ou payables en vertu d’une police d’assurance au sens de la Loi sur les assurances.
Vous trouverez ci-joints les documents suivants à l’appui de ma demande :
•              une copie de l’ordonnance ou du jugement original rendu et enregistré;
•              une preuve du consentement ou de l’approbation du ministre quant à la forme et au contenu;
•              un mémoire de frais, liquidés sur la base des dépens avocat-client (article 27 de la Loi sur l’indemnisation des victimes d’accidents de véhicules automobiles);
•              une copie signée du formulaire de consentement en vertu de la Loi sur l'accès à l'information et la protection de la vie privée (page 2).
Je comprends que si je ne fournis pas les documents ci-dessus, ma demande sera refusée.
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